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INDRE
DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № M1G ^..a). ...̂ °)..̂ ................... du......... 0... 9.. mRS... 202fi...

DIRECTION DE LA PRÉ\rENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT détenrLinadon, à compter du 01/04/2026, des tarifs journaliers reladfs
à l'hébergement permanent, et à l'accueil de jour de l'EHPAD du Centre
Hospitalier de LA CHATRE applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VTJ le Code de l'Action Sociale et des FainiUes ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au

vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journalieïs des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du
code de l'acdon sociale et des fainilles et notamment son ardcle 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'aïdcle L.312-1 du code de l'acdon sociale et des faiïdlles ;

VU le Contrat Pluuannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 signé le 11/04/2022 entre
Foi-ganisme gesdonnau-e de l'EPIPAD du Centre PIospitalier de LA CHATRE, le
Département de l'Indre, et l'Agcnce Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbéradon n° CP_20250929_023 du 29/09/2025 du ConseU Départemental de
l'Indie fixant les taux directeurs 2026 pour les établissements et services médico-sociaux
sous Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens ;

VU l'annexe «activité» déposée par l'étabUssement le 23/10/2025, sur la platcforme
« impoït EPRD » de la Caisse Nadonale de la Solidarité pour l'Autononiie, pour l'exercice
2026,

SUR proposidon du Directeur de la Prévendon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à Fhébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixe à ;

TARIF

Chanabre rénovée à l lit

Chambre non rénovée à l lit

Chambre à 2 lits

En année civile

58,88 €

56,71 €

51,66 €

Au 01/04/2026

59,74 €

57,54 €

52,42 €

ARTICLE 2. - Le prix de journée de Fhébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 75,21 € en année civile dont 57,60 € affectés à la couverture des charges de

l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 76,05 € à compter du 01/04/2026 dont 58,44 € affectés à la couverture des
charges de Fhébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés,
à compter du 01/04/2026 :

Tarif à la journée : 40,00 €

Tarif à la demi-journée : 30,50 €

ARTICLE 4. - Les recours contendeux contre le présent sirrêté doivent parvenu- au
Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans un délai
franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié
ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Dicecteui Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Départenient de l'Tndre,
et affiché dans les locaux de l étabUssenient.

.^.*^%%
0 9 MAfô 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégaùon,

La Présidente de la Commi sion de l'Action

Sociale et des Soïid -ités Humaines,

AFFICHE le

0 9 MARS 2026 Michel S LER N

CD36_Numéro 12_RADI Spécial_Mars 2026 Publié du 31 mars 2026 au 31 mai 2026

5



INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ZO^^L ...3..m................. du................ 0... 9..MRS...202&...

DIRECTION DE LA PRE\rENTION
ET DU DE^^ELOPPE^.îENT SOCI.-VL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 01/04/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs jouïnaliers afférents concernant PEHPAD du Centre Hospitalier de La Châtre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités teirritoriales ;

Vu le Code de l'acùon sociale et des fammes et notamment les articles L. 314-2 (1,2°) et R. 314-173,
R.3U-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 reladve aux droits et Ubertés des communes, des départements et des

régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jumet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu k loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieimssement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L. 313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son aïdcle 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mendonnés au T de l'article L. 312-1 du code de
l'action sociale et des fainillcs ;

Vu le niveau de perte d'autonoinie moyen des personnes hébergées validé à 740 le 02/06/2022 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre.fr
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Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du « point
GIR départcincnta} » applicable aux établissements d'hcbcrgcmcnt pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergenient permanent, étabUt coiiformément à l'arricle R 314-173
du CASF, de PEHPAD du Centre Hospitalier à LA CHATRE s'clèvc à 2 217 209, 58 €.

S'ajoute au niontant du forfait global dépendance de Fhébergement pennanent, le(s) montant(s) du(des)
financen'ient(s) con'iplémentau:e(s) suivant(s) :

Montant du financement coi"npléinentaire au dtre de l accueil de jour 57 856,73 €

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est détenniné
pour Fexercice 2026 selon les modalités suivantes :

l Montant du financement pout la part des prestadons afférentes à la
dépendance

1(1)
dépendance 2026

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mendonnée au l de l'arricle L. 232-8

•(2)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de moins de 60
l ans (3)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de llndre au dtre
|du tarif GIR 5 et 6 (4) l

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de 1APA de llndre
(5)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Départeinent de
l'Indre

(7) - (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)

2 217 209,58 €

10 554,23 €

0,00 €

846 390,42 €

97 510,42 €

l Montant du financement complémentaà-e au titre de l'accueil de jour (6) ! 57 856, 73

l 320 611,25 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
l 320 611,25 €.
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance, applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

25,26 €

16,03 €

A compter du 01/04/2026

25,26 €

16,03 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicEibIe à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,80 € en année civile

- 6,80 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouvciiu montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour lexercice
2027.

Le veïsement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le l" janvier 2026 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2025, soit des montants de l'APA verses par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base
des tarifs journaliers dcpcndnnce 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 01/04/2026 continueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation pair aL-rêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour lexercice
2027.

ARTICLE 5

Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parveiiir au Tribunal Administratif de
Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notificîirion pour les personnes auxquelles il a été noti&é ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévendon et du
De\'eloppcment Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon da présent arrêté, lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au Ueu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de l'indre.

DATE de TRANSMISSION
au CON-TRÔi. F r;? LÉGALITÉ

0 9 MARS 2026

AFFICHE le

0 9 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Comirdssion de l A.cdoii Sociale et
des Solid ' 's Humain. es,

Michel . T îRON
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... ^O^....^....I)..... »...3.. SN£.................. du ........... 11. 2026

DIRECTION DE LA PREVENTION

ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détetmination, à compter du 1er avril 2026, des tarifs journaUers
relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD de Buzançais géré pat le Centre

hospitalier du Val de l'Indre Buzançais-ChâdUon-sut-Indre applicables aux
bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU k loi a°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au

vieiUisseinent ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de h tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs joiunaUers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L. 313-12 du code de
l'action sociale et des familles et notamment son ardcle 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'atticle L. 312-1 du code de Faction sociale et des famiUes ;

VU le Conteat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2025-2027 signé entre l'organisme
gesdoimaire de l'EHPAD de Buzançais géré par le Centre hospitalier du Val de l'Iadre
Buzaflçais-ChâtiUon-sur-Indre, le Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé
Centre Val de Loire ;

VU k déUbération n° CP_20250929_023 du 29 septembre 2025 du ConseU Départemental
de FIndre fixant les taux directeurs 2026 pour les établissements et services médico-sociaux
sous Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'annexe « activité » déposée par rétablissement le 31 octobre 2025, sur la plateforme
« import EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l'Autonomle, poiu l'exetdce
2026;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 56,01 € en année civile

- 56,13 € à compter du l" avril 2026

ARTICLE 2. - Le prix de joiurnée de Phébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 73,35 € en année civile dont 56,01 € affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 73,47 € à compter du 1er avril 2026 dont 56, 13 € affectés à la couverture des charges
de Fhébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les recours contentieux contce le présent arrêté doivent parvenit au
Tribunal Administradf de Botdeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles H a été notifié ou de sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Seryices du Département, le Ditecteur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au Heu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de PIndre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

D/YT^ rio T^ANÎ^"^".̂ ^
au CONTRÔLE ds LÉGALITÉ

1 8 MARS 2026

AFFICHE le

1 8 MA8S 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de Vi

Sociale et des Solidarités es,

Michel* S N
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № <^^2ê „ Î5,
.

3S^.................. du ........... 1. 1..

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1er avril 2026 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs jouinaliers affétents concernant l'EHPAD de Buzançais géré par le Centre

hospitalier du Val de PIndre Biizançais-Châtillon-sur-Indte

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ,

Vu le Code de Faction sociale et des fatmUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque ;

Vu k loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juiUet 1983 portant répartition
des cotnpétences entre les communes, les départetnents, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°20'15-1776 du 28 décembre 2015 rehdve à l'adaptation de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs jouraaliers des établissetnents hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des
fainilles et notaminent son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
étabHssetnents et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l acdon sociale et des faauUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 723 le 30 mai 2024 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 3 décembre 2025 fixant la valeur de référence 2026 du
«point GIR départemental» applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes du département de l Indre ;

Sut proposition du Directeur de h Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, étabUt conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD CENTRE HOSPITALIER BUZANCAIS à BUZANCAIS s'élève à 797 243,26 €.

Sajoute au montant du forfait global dépendance de Fhébergement permanent, le montant du
financement complémentaiïe suivant :

Montant du Ënancement complémentaire au dtre de l'hébergement
temporaire

15 812,19 €

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la

(l)

Montant prévisionnel de la patticipation des résidents
mentionnée au l de l'ardde L.232-8 2 078,27 €

(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 0,00 €
ans (3)

Montant prévisionnel de k patticipation des résidents de l'Indre au titoce 272 623, 86 €
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de PIndre 96 870,58 €

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement 15812,19€
temporaire (6)

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (7) 0.00

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre

(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

4l 14,36 €

437 368,37 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
437 368,37 €.
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de FIndte non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

23,51 €

14.92 €

A compter du 1er avril 2026

23,30 €

14,79 €

Le tarif joiunaUer GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,33 € en année civile

- 6,27 € à compter du l" avril 2026

ARTICLE 4:

Le montant du forfait global dépendance à h charge du Département de PIndre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du fot fait global dépendance à la charge du Département de l'Indre

ainsi déterminés pour Fexercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestaùons afférentes à la dépendance pour l'exercice 2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par l'établisseinent depuis
le 1er janvier 2026 au titre soit des acomptes mensuels vetsés sur la base de k dotation APA 2025, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2025.

De tnême, les tarifs journaUers dépendance appliqués à cotnpter du 1er avril 2026 continueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 202.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contte le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administratif de Bordeaux,
9 me Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pout les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les auû-es personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Ueu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE do T^ANSMISGiOM
au CONTRÔLE de LÉÛALITÉ

1 8 MARS 2026

AFFICHE le

1 8 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l' crion Sociale et
des Soli ' Humaines,

e e ERON

CD36_Numéro 12_RADI Spécial_Mars 2026 Publié du 31 mars 2026 au 31 mai 2026
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № . 2.02-Ê ^..D .. 2>^............. du............ 2... 5.. ^..^..
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

PORTANT fixation de la tarification applicable, à compter du 1er avril 2026,
à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E. S. L. D. ) de ChâtiUon-siir-Indre
géré par le Centre Hospitalier du Val de l'Indre Buzançais-Châdllon-sur-Indre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ,

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L. 313-12 du code de
l'action sociale et des familles et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmandères
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'article L.312-1 du code de Faction sociale et des familles ;

VU la déUbération n° CP_20250929_023 du 29 septembre 2025 du Conseil Départemental
de l'Indre fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8
du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 31/10/2025 pour l'exercice
2026;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 55,81 € en année civile

- 55,82 € à compter du l" avril 2026

ARTICLE 2. - Le tarif journalier applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à :
- 82,59 € en année civile dont 55,81 € affectés à la couverture des charges de

l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 83,37 € à compter du 1er avril 2026 dont 55,82 € affectés à la couvettute des charges
de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les tarifs afférents à la dépendance sont Ëxés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

Tarif journalier GIR 5 et 6

En année civile

31,25 €

19,83 €

8,41 €

A compter du l"avriï2026

32,03 €

20,32 €

8,62 €

ARTICLE 3. - L'établissement n'a pas opté pour le versement de l'AUocadon
Personnalisée d'Autonomie sous forme d'une dotation budgétaire globale afférente à la
dépendance.

ARTICLE 4. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administocatif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai faanc
d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directïice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE do TRANSM!33iOM
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 MARS 2026

AFFTCtTÈ le

2 5 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Conunission de l Action

Sociale et des Solidarité âmes,

Michèle R
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INDRE
DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... ZQâJÊ..̂ . îy........^:hû.... du... ...J.. 5.W..2026

PORTANT déterminadon, à compter du 01/04/2026, des tarifs journaliers
rektifs à Fhébergement permanent et à l'accueU de jout de l'EHPAD Béthanie situé

à PeUevoisin applicables aux bénéficiaires de Paide sociale

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ,

VU le Code de k Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du
code de l'acùon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sodaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'article L. 312-1 du code de Faction sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2024-2028 signé le 02/07/2024 entre
l'organisme gesùonnaire de l'EHPAD Béthanie situé à PeUevoisin, le Département de
l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centee Val de Loire ;

VU la déUbération n° CP_20250929_023 du 29/09/2025 du Conseil Départemental de
PIndre fixant les taux dit-ecteurs pour les établissements et sendces médico-sociaux sous
Conteat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 30/10/2025, sur la plateforme
« impart EPRD » de k Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exetcice
2026;

SUR proposition du Directeuï de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébetgement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 64,08 € en année civile

- 64,39 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 83,44 € en année civile dont 64,08 € affectés à la couverture des charges de
Fhébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 83,77 € à compter du 01/04/2026 dont 64,39 € affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couvertute des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébergement tempoïaite des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 64,08 € en année civile

- 64,39 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE 4. - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés,
à compter du 01/04/2026 :

Tarif à la journée : 36,00 €

Tarif à la demi-journée : 30,00 €

ARTICLE 5. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu au
Tribunal Administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
dun mois à compter de sa notification poiu les personnes auxquelles il a été notifié ou de
sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l'étabUssement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Dépattement de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE do TRANSMiSGION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 MÂ8S 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et pat délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acdon
Sociale et des SoUd ' Humaines,

AE1NGHE4e

2 5 MARS 2026 Miche ERON.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... ZQ.. 2£... -^....-... '3^...— du . 2 5 MARS 202&
INDRE
DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Ptogrammation

Portant détermination à compter du 1/4/2026 du fotfait global relatif à la dépendance et des
tarifs joutnaUers afférents concernant PEHPAD Béthanie situé à Pellevoisin

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des fanuUes et notamment les articles L.314-2 (1,2 ) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant répartition
des cotnpétences entre les communes, les dépattements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
Faction sociale et des fatnUles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux înentionnés au l de l'article L. 312-1 du code de

Faction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 797 le 25/05/2023 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de FIndre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173
du CASF, de FEHPAD Béthanie situé à PeUevoisin s'élève à 494 651,34 €.

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de Phébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
fînancement(s) complémeataire(s) suivant(s) :

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour 29 400,90

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndte est déterminé
pour Pexerdce 2026 selon les tnodalités suivantes :

Montant du financement pour k part des prestations afférentes à la

(l)

Montant prévisionnel de k participation des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8 6 043,63 €
(2)

Montant prévisionnel de k participation des résidents de moins de 60 0>00 €
ans (3)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au titre 90 920, 60 €
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaites de l'APA de l'Indre 195 757,61 €

Montant du financement complétnentaire au titre de l'accueil de jour (6) 29 400,90

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre

(7) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)
231 330,40 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndre s'élève à
231 330,40 €.
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de FIndte non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif jouraaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

22,03 €

13,98 €

A compter du 1/4/2026

22,04 €

13,98 €

Le tarif journaUet GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,93 € en année civile

- 5,93 € à compter du 1/4/2026

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre poiu 2026 sera effectué
par acotnptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indïe ainsi déterminés pour l'exercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à k fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à k dépendance poiu l'exetdce
2027.

Le versement des acotnptes mensuels prendra en compte les raontants perçus pat rétablissement
depuis le 1er janvier 2026 au dtte soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2025, soit des montants de l'APA versés par les bénéfîciaites directement à rétablissement suc la base
des tarifs journaliers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compteï du 1/4/2026 continueront à
s'appUqueï jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance poiir l'exercice
2027.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administradf de
Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodficadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Départetnent et le Directeur de la Prévention et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qiii concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au RecueU des Actes du Département
de l'Indte.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 MARS 2026

AFFICHE le

2 5 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et r dél' tion,

La Présidente de la Commission de l'Ac ' S laie et

des Solida umaines,

chèle ERON.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... 2Q^....^.2>.. ^...... 23&............. du ............ Z...5...MÂe.S... 2Q26....
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÈ^^ENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 01/04/2026, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement permanent, à l'hébergement temporaire et à l'accueil de jour de
l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc à Le Blanc

applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecdvités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à Fadaptarion de la société au

vieillissement ;

VTJ le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tauficadon, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du
code de Faction sociale et des fairdlles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des famiUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2025-2029 signé le 06/02/2025 entre
l'organisme gesdonnaiie de l'EHPAD géré paï le Centre Hospitalier de Châteauroux-Le
Blanc à Le Blanc, le Département de FTndre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de
Loire ;

VU la déUbcradon n° CP_20250929_023 du 29/09/2025 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs 2026 pour les établissements et services médico-sociaux
sous Contrat Pluriannuel d'Objecrifs et de Moyens ;

\OJ l'annexe «activité» déposée par FétabUssement le 24/10/2025, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour FAutonomie, pour Fexercice
2026;

SUR proposition du Du-ecteur de la Prévendon et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

TARIFS

Tarif mo ren

Résidence La Cubissole et

Résidence l An Un

Résidence Saint Lazare

En année civile

63,09 €

64,41 €

58,93 €

A compter du
leravrU2026

63,45 €

64,79 €

59,27 €

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 82,96 € en année civile dont 63,09 € affectés à la couverture des charges de

l'hébeigement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 84,45 € à compter du 01/04/2026 dont 63,45 € affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à Fhébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à ;

- 63,09 € en année civile

- 63,45 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE 4. - Les tarifs afférents à l'accueil de jozir, opposables aux usagers, sont fixés,
à compter du 01/04/2026:

Tarif à la journée : 35,50 €

Tarif à la demi-journée : 30,50 €

ARTICLE 5. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 rue Taster - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa nodficadon pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de
sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au Heu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 MA8S 2026

AFFTCHE<te

2 5 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Coiniïussion de PAction
Sociale et des Solidari maines,

îv hèle ERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № 2, OS»Ê..,D ..3-fâ,,.,.. du......... Zi. MAHS...a.

INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉ\;rENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 01/04/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré par le Centre Hospitaliet de

CHATEAUROUX-LE BLANC à Le Blanc

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-2 (1, 2°) et R. 314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ,

Vu la loi n°82-213 du 2 mais 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des

régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jufflet 1983 pottant répartition
des compétences entL-e les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'aiùcle L.312-1 du code de
lacrion sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonoiïiie moyen des personnes hébergées validé à 847,56 le 18 jum 2025 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du « pomt
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur pioposlrion du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - ax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet • www. indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, étabUt conformément à l'ardcle R 314-173
du CASF, de l'EHPAD CENTRE PIOSPITALIER CPIATEAUROUX-LE BLANC à Le Blanc s'élève
à l 051 708,98 €.

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de Phébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
financement(s) complémentaire(s) suivant(s) :
Montant du fmancement complémentîiiie au titre de Ihébergement
temporaire

Montant du fmancement complémentaue au titre de l'accuell de jour 33 488,89 €

19 335, 15 €

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndïe est déterminé
pour Fexercice 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2026
0)

Montant prévisionnel de la participarion des résidents
' mendonnée nu l de Farticle L.232-8

!(2)

[ontant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance |
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de FIndrc

|(5)

' Montant du fmancement complémentaire au dure de l'hébergement
l temporaire (6)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents en hébergement
temporaire (8) -

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indi-e

(9) = (-1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

l 051 708,98 €

12 689,15 €

0,00 €Montant prévisionnel de la parricipatioii des résidents de moins de 60 •
^ans(3) - - - j

Montant prévisionnel de la pardcipaùon des résidents de l'Indie au dtre ; 326 462,36 €
, du tarif GIR 5 et 6 (4)

67 928,50 €

19 335,15 €

[entant du financement complémentaire au dtre de l'accueil de jour (7) 33 488,i

2 599,00 €

694 854,00 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
694 854,00 €.
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ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance, applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile

24,07 €

15,28 €

A compter du
leravi-U2026

24,91 €Tarif journaUer GIR l et 2

TanfjournaUer GIR 3 et 4 15,28 € 15, 81 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,48 € en année civile

- 6,70 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2026 seia effectué
par aconiptes lïiensuels.
Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour Fexercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixadon par ai-rêté du
nouveau montant de financement de la part des prestadons afférentes à la dépendance pour l'exercice
2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le l" janvier 2026 au dure soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2025, soit des montants de FAPA versés par les bénéficiaà-es directement à FétabUssement sur k base
des tarifs jouinallers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 01/04/2026 continueront à
s'appliquei jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour Pexercice
2027.

ARTICLE 5 ;

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administradf de
Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes aiixqueUes il a été notifié ou de sa pziblication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

I. e Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévendon et du
Développement Social sonc chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécurion du présent arrêté, lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de l'indre.

DATE de TRANSMiSGÎOM
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 MARS 2026

AFFICHE le

2 5 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et
des Solida ' Humaines,

el . LERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ...... 202.Ê...........S............. ^.~t//................. du .......... 2... 5.. MA.8.S... 2D26..

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÊ^^ENTION

ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT fixadon de la tarificadon applicable, à compter du 01/04/2026,
à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E. S.L. D.)

géré par le CENTRE HOSPITALIER CHATEAUROUX-LE BLANC de Le Blanc

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Teiïitoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

W le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au

vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du
code de l'action sociale et des famUles et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L. 312-1 du code de l'acdon sociale et des famiUes ;

VU la déUbéraùon n° CP_20250929_023 du 29/09/2025 du Conseiï Départemental de
l'Indre fixant Fobjecdf annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à Farticle L. 313-8
du Code de l'Acdon Sociale et des Faiïolles ;

W les proposidons budgétaires de rétablissement déposées le 05 novembre 2025 pour
l'exercice 2026 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 66,00 € en année civile

- 66,39 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE 2. - Le tarif journalier applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à

- 94,06 € en année civile dont 66,00 € affectés à la couverture des charges de

l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 95,10 € à compter du 1/4/2026 dont 66,39 € affectés à la couverture des charges
de Fhébergeinent et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les tarifs afférents à la dépendance sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tanf journaUer GIR 3 et 4

Tarif journalier GIR 5 et 6

En année civile

29,61 €

18,79 €

7,97 €

A compter du 01/04/2026

30,29 €

19,22 €

8,15 €

ARTICLE 4. - L'établissement ayant opté pour le versement de lAUocadon
Personnalisée d'Autonomie sous foriïie d'une dotation budgétaire globale afférente à la
dépendance, k dotadon annuelle représentant le montant de lAUocation Personnalisée
d'Autonomie des ressortissants de l'Indre, est fixée à 160 384,86 €.

Un douzième de ce montant, soit 13 365,40 € sera versé le vingtième jour de chaque mois,
à rétablissement.

ARTICLE 5. - Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenu- au
Tribunal Administrarif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa nodfication pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de
sa publicadon pout les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de létEiblissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'indre,
et affiché dans les locaux de l établissement.

DATE do TRANSM!SG!ON
au CONTRÔLE de '. ÉGALITÉ

25 MARS 2026

AFFTCRE le

2 5 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Comini sion de l'Acrion

Sociale et des Solid ri u ^ ines,

Michèle SELLE ON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №. ZOaC^I). ....3. :^S:........... du....„.........„2... 5...MÂSS....2Û26..
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programination

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du l" avril 2026 au
F.A.M. « Résidence Algita » à Orsennes

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des ColLecùvités Tetritoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1e1 décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son atdcle 7 ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens signé entre l'organisme gesùomiaire
« Résidence Algira » à Orsennes, le Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé
Centre Val de Loire ;

VU k déUbétarion n° CP_20250929_023 du 29 septembre 2025 du CoaseU Départemental
de FIndre fixant le taux du-ecteut 2026 pour les établissements et services médico-sociaux
sous Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 « activité » transmise par le gestiormaire de l'étabUssement le 28 octobre 2025
sur la plateforme « Impart EPRD » de la CNSA pour l'exercice 2026 ;

SUR la proposition de k Directrice de k Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

•A-RTICLE let. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour le Foyer d'Accueil
MédicaUsé est de 160,70 €.

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du l" avril 2026, aux usagers du Foyer d'Accueil Médicalisé
« Résidence Algiïa » à Orsennes géré par l'Association des Traumadsés Crâniens et leurs
Famille de la région Centre est de 161,78 €.

ARTICLE 2. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent par venir au
Tribunal Admiiùstratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
pubUcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 3. -Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au Ueu habituel, publié au Recueiï des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE do TRANG^;C'. ". :^\i
au CONTRÔLE d? ;.ÉGALITÉ

2 5 MARS 2026

AFFTCHÉ le

2 5 MABS 2026

Pour le Président du Conseil départemental,
Et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des Solidarités Humaines

0
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ZOl-SÊ-B .

Mo............. du........... 2..7...^gS..2i]26...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1e1 avril 2026 au Foyer
d'Action Educative - MECS Moissons NouveUes à SAINT-MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU le Code de lAcrion Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 ténovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance a° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD-20260116-041 du 16 janvier 2026 du Conseil Départemental de
FIndre fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAcùon Sociale et des FamiUes ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 29 octobre 2025 pour
l'exerdce 2026 demandant la fixation de la tariËcadon journaUère ;

SUR proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée 2026 du Foyer d'Action Educadve-MECS Moissons
NouveUes à SAINT-MAUR, calculé en année civile est fixé à 210,30 €. Ce prix de journée
inclut entte autres l'allocadon habillement, Pargent de poche, les frais liés à la scolarité et les
frais de transport.

En appUcadon de Potdonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est fixé à
209,03 € à compter du l" avril 2026.

ARTICLE 2. — Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le déhi franc
d un mois à compter de sa notificadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publication pout les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directem de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôteldu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Iadre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 MARS 2026

AFFTCHE le

2 7 MARS 2026

Pour le Président du Conseil dé rt mental,
Le Vice-Pré • délégué

/- /"
érard MAYAUD
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №... <2,026:..^1> ... ^^.................... du........ J..Z..™1026..

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du l" avril 2026 au Service
d'Accompagnement des Jeunes vers l'Insertioa et à l'Autonomie (SAJIA) géré par

l'association MOISSONS NOUVELLES à SAINT-MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecdvités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
tnédico-sociaux et notanunent son article 7 ;

VU la déUbération n° CD-20260116-041 du 16 janvier 2026 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant l'objecrif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 29 octobïe 2025 pour
l'exercice 2026 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR proposidon de k Directrice de la Prévendon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée 2026 du Service d'Accompagnement des Jeunes vers
l'Insertion et l'Autonomie (SAJIA) géré par Passociadon Moissons Nouvelles à SAINT-
MAUR, calculé en année civile est fixé à 94,95 €. Ce prix de journée inclut entre autres
Pallocation habillement, l'argent de poche, les frais liés à la scolarité et les frais de transport.

En appUcaùon de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le tarif est fixé à 94,79 €
à compter du 1er avril 2026.

ARTICLE 2. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu au
Tribunal Administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d un mois à compter de sa notification pour les personnes aiixqueUes il a été nodfié ou de sa
pubUcadon poiu- les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Dicecteut Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATEdeT^NSMiS3!OM
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 ? MARS 2026

Pour le Président du Conseil d' ar mental,
Le Vice-P s délégué

AFFICHÉ le

2 7 MARS 2026

Gérard MAYAUD
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INDRE
DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ^Q2Ê^Î). .

3.^..â.............. du............ 2.. 7..№. 2026,

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de joiunée applicable à compter du l" avril 2026 au Service
d'Accompagnement Individualisé de Proximité à Domicile (SAIPD) géré par l'association

Moissons NouveUes à CHATEAUROUX

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1° décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aiix établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibéraùon n° CD-20260116-041 du 16 janvier 2026 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Acrion Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 29 octobre 2025 pour
l'exercice 2026 demandant la fixaùon de la tad&cation journalière ;

SUR proposition de la Directeice de la Ptévenùon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet ; www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée 2026 du Service d'Accompagnement Individualisé de
Proximité à DomicUe (SAIPD) géré par Passociation Moissons NouveUes à
CHATEAUROUX, calculé en année civile est fixé à 78,05 €.

En appUcation de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est fixé à 76,38 €
à compter du 1er avril 2026.

ARTICLE 2. — Les recours contenùeux contre le présent arrêté doivent parvenu- au
Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publication pout les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Ptévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMiSGiON
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 MÂEiS 2Q26

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délé '

AFFTCRE le

2 7 MARS 2026

ér d YAUD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №...... ^.Q.. E, £..... -.... Î)....
.

3.S3>.......... du.......... 1Z.. MA8..... ZOZ6..
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Progranunatioa

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1e1 avril 2026 à la
Structure Expérimentale d'Hébergement et d'Insettion pour Mineurs Non Accompagnés

(SEHIMNA) gérée par l'association MOISSONS NOUVELLES à SAINT-MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi a° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU Fordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établisseînents et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son ardcle 7 ;

VU la déUbéradon n° CD-20260116-041 du 16 janvier 2026 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolurion des dépenses sociales prévu à l'arricle L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 29 octobre 2025 pour
l'exercice 2026 demandant la fixation de k tarification joiirnaUète ;

SUR proposition de la Directrice de k Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée 2026 de la Structure Expérimentale d'Hébergement et
d'Inserdon pour Mineurs Non Accompagnés (SEHIMNA) gérée par Passociation
MOISSONS NOUVELLES à SAINT-MAUR calculé en année civile est fixé à 62,30 €.

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est fixé à 62,93 €
à compter du 1er avril 2026.

ARTICLE 2. - Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d un mois à compter de sa nodficarion pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa
publication poiir les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Dicecteur de rétablissement sont chargés,
chacim en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMiSGiOM
au CONTRÔLE de LÉGAL!TÉ

2 7 MARS 2026

AFFICHÉ le

2 7 MARS 2026

Poiur le Président du Conseil départeinent ,
Le Vice-Président

G' ïdMAYAUD
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INDRE
DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... 10iÊ...^..D.... ^.....3.^..^..................... du .............. 2...7...MÂSS...^26

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 01/04/2026, des tarifs journaliers
rektifs à Fhébergement permanent et à l'hébergement temporaire

de PEHPAD Notre Dame de Confiance situé à Tournon-Saint-Martifl

applicables aux bénéficiattes de l'aide sociale

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecdvités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptaùon de la sodété au

vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du
code de l'acrion sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret a° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'arricle L. 312-1 du code de l'action sociale et des famiUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 signé le 04/04/2022 entre
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD Notre Dame de Confiance à Tournon-Samt-Martm,
le Département de l'Indte, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbération n° CP-20250929_023 du 29/09/2025 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objecrifs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 12/11/2025, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice
2026;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Sodal ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 69,36 € en année dvite

- 69,36 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE 2. - Le prix de journée de Phébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 87,08 € en année civile dont 69,36 € affectés à la couverfaue des charges de
l'hébergement et le solde à la couverfaue des charges de k dépendance.

- 87,08 € à compter du 01/04/2026 dont 69,36 € affectés à la couverture des
charges de Phébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébergement temporaire des personnes âgées de 60 ans
et plus est fixé à :

- 69,36 € en année civile
- 69,36 € à compter du 01/04/2026

ARTICLE4. — Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
dun mois à comptet de sa nodficadon pour les personnes auxquelles il a été nodfîé ou de
sa publication pour les autres petsonnes.

ARTICLE 5. - Le Directeuc Général des Services du Département, le Directeur de k
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécurion du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de PIndte,
et affiché dans les locaux de l'établissetnent.

DATE de TRANS?u'!3C-!OM
au CON^RHi.F ^ ' ÉGALITÉ

2 7 MARS 2026

AFFICHE le

2 7 MARS 2026

Pour le Ptésident du Conseil départemental
et pat délégation,

La Présidente de la Co 'ssi e l'Acdon

Sociale et des S ' 's Humaines,

Mich ELLERON.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ........ 29..ê,..£...... ^....î)..... -.... 3.. ^.£....... du ........... 2.. Z....... JS... 2D26..
INDRE

DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1/4/2026 du forfait global relatif à la dépendance

et des tarifs joutnaliers afférents
concernant PEHPAD Notre Dame de Confiance situé à Toumon-Samt-Mattin

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Faction sodale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de h santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juiUet 1983 portant reparution
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,

Vu le décret a° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de
Faction sodale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissecaents et services sociaux et uiédico-sociaux inentionnés au l de l'article L. 312-1 du code de

Faction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 734 le 21/07/2021 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de llndte ;

Siir proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à Pardcle R 314-173
du CASF, de l'EHPAD EHPAD Notre Dame de Confiance à Toiurnon-Saint-Maïrin s'élève à
452 826,18 €.

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébeïgement permanent, le(s) montant(s) du(des)
fînancement(s) complémentaire(s) suivant(s) :

Montant du financement complémentaite au dtre de l'hébergement
temporaire

14 515,67 €

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à h charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pout l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du financement poiiï la part des prestations afférentes à k
dépendance 2026 452 826,18 €
(l)

JMontant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8 2 067,65 €

Montant prévisionnel de la patticipation des résidents de moins de 60 0,00 €
ans (3)

Montant prévisionnel de la pardcipaùon des résidents de FIndre au titre l37 128, 73 €
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux tésidents non bénéficiaires de PAPA de l'Indre 176 308,36 €

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement 14515, 67 €
temporaice (6)

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 4 746, 76 €
temporaice (7)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ~ 147 090,35 €
(8) = (l)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du ConseU départemental de FIndre s'élève à
147 090,35 €.
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de PIndre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile A compter du l/4/2026

26,84 € 26, 96 €

17,03 € 17, 11 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est £xé à

- 7,22 € en année civile

- 7,26 € à compter du 1/4/2026

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pout l'exerdce 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice
2027.

Le versement des acomptes mensuels prendta en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le 1er janvier 2026 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2025, soit des montants de l'APA versés par les bénéficiaires durectement à rétablissement sur la base
des tarifs journaUers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/4/2026 continueront à
s appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaiix tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2027.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Adminlstradf de
Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notificadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de Pexécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à FHôtel du Département au Ueu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de l'Indre.

DATE de T^ANS?^'!GG!QN
; au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 7 MARS 2026

AFFTOîîE le

2 7 MARS 2026

Pour le Président du Conseil départeinental
etp r aûon,

La Présidente de la Commission de l' S ciale et

des S aines,

chèle SEL RON.
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